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  CA Nîmes Métropole : 27 communes, 240 000 habitants 

  Prise de compétence Développement Numérique en sept. 2009 

  Une stratégie globale articulée autour d’un Schéma Directeur 
d’Aménagement Numérique : 

  Court terme : traiter l’urgence des Zones Blanches ADSL 

  Moyen terme (d’ici 2013) : déployer un réseau de collecte performant 
et ouvert ainsi qu’un premier niveau de desserte 

  Long terme : faciliter le déploiement de la fibre optique jusqu’à 
l’abonné (FTTH) 

  27 communes en zone AMII : FTTH communal < 2015, CA NM et la 
CRANT pour suivi des engagements et complémentarité du RIP GECKO 

  Expérience des annonces dès 2008 sur les ZAE 

Une politique volontariste 
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Un socle solide  

  Un réseau fibres THD sur Nîmes depuis 2003 : 
  130 km (200 km à terme), 125 sites publics et entreprises reliés  

  21 points hauts aménagés 

  2 datacenters 

  10 POP opérateurs clients du réseau, 9 NRA dégroupés (10 en cours) 

  Interconnexions ASF, RFF, RTE et VNF 

  14 ZAE THD (1 200 entreprises – 12 000 emplois, 70 % des emplois en ZAE) 

  3,5 M€ d’investissement et 7 M€ supplémentaires entre 2010 et 2013 

  Offre globale L. 1425-1 de mise à disposition de services passifs (pFON, 
hébergement, fourreaux, points hauts…) 

  Un réseau géré en régie directe 
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  Principes fondateurs : 

  Améliorer la qualité et l’efficacité des services publics : 

  Mutualisation de la DSI, création d’un cloud communautaire et de services en mode SaaS 

  Packs « Infrastructures » : messagerie, hébergement, vidéoprotection, ToIP… 

  Packs « SI » : écoles numériques, culture, ressources, E-administration… 

  Développer les offres et la concurrence sur les réseaux existants 

  Améliorer l’attractivité économique et la compétitivité des entreprises 

  Eviter la création d’une nouvelle fracture numérique du Très Haut Débit sur nos zones 
urbaines, périurbaines et rurales (23 communes sur 27) 

   Agir en complémentarité des actions nationales (PNTHD, AMII) et régionales (PPP, 
SCORAN, SDAN) afin de traiter les besoins croissants des services publics et des 
entreprises 

Le SDAN de Nîmes Métropole  
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Une politique volontariste 
Gecko Phase 1 : WiFi 

Traiter l’urgence ! 
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Le réseau Haut Débit WiFi-fibres NM 
  21 sites d’émission déployés en 3 mois pour couvrir les 15 207 lignes inéligibles au 2M 
(2 203 au 512 K) dont la moitié à Nîmes : 

  > 9 % de couverture 
  Des offres jusqu’à 6 Mb/s symétriques (particuliers) et 10 Mb/s symétriques garantis (entreprises)  
  Modèle L. 1425-1: NM aménage les points hauts fibrés et les loue aux opérateurs (offre de gros activée 
obligatoire) 
  Coût : < 20 € par ligne 

  3 sites reliés en fibres optiques (dont 2 zones d’activité) 
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Une politique volontariste 
Gecko Phase 2 : Fibre Optique 

Aménager durablement le 
Territoire en Numérique 
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  200 km de fibre sur Nîmes Métropole 
  32 km coordonnés avec la région LR 

  Investissement de 7 M€ HT  
  1 M€ de FEADER 

  Un prolongement vers Alès : 
  Enjeux : 

 Désenclavement numérique d’Alès 

 Développement du territoire interstitiel 

  Une liaison de 44 km de fibre optique 

  Une co-maîtrise d’ouvrage 

  Un financement à parts égales entre les 
deux agglos (budget global 1,7 M€ HT) 

  Mise en service fin 2012 

Gecko phase 2 
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Une politique volontariste 
Gecko Phase 2 : Fibre Optique 

Le plan « ZAE THD » 
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Les objectifs 

  Le plan « ZAE THD » doit améliorer : 
  L’attractivité économique du territoire 
  La compétitivité des entreprises implantées  
  L’offre et la qualité des services télécoms grâce à l’excellence de la 
fibre optique ainsi que la baisse des coûts 

  14 ZAE THD en 2011, 1 200 entreprises soit 70 % des emplois en ZAE 

   Nécessité pour Nîmes Métropole de trouver un partenaire type opérateur 
d’infrastructure qui devra : 

  Etre neutre et non discriminatoire 
  Fournir une offre de «gros » activée (baisse du prix moyen du Mégabit) 
  Promouvoir la fibre optique 
  Accompagner et harmoniser les relations entre Nîmes Métropole, les opérateurs et les 
entreprises 
  Avoir une présence commerciale locale et dédiée 



Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole – Direction des Systèmes d’Information – Aménagement Numérique du Territoire 11 

  Passer d’un modèle de mise à disposition de fibres optiques « sur mesure » au mètre 
linéaire de type Point-à-point… 

  

 

… à un modèle « forfaitaire » CAPEX et OPEX (collecte, hébergement et desserte) 
permettant de : 

  Faire baisser les coûts d’accès à la fibre optique vs DSL 
  Rendre attractive les ZA excentrées du territoire 

  Un périmètre limité aux ZAE raccordées par GECKO Phase 2 (collecte) et dont nous 
maîtrisons la capillarité fourreaux (desserte) 
  
  OSM Point-à-point en dehors 

  Coûts de production et mise à disposition faibles 

Le modèle économique 

POP POP NRO 
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Le modèle juridique 

  Un contrat cadre L. 1425-1 ouvert à tous les opérateurs : 
  Accès à l’ensemble des services passifs de GECKO dont l’offre « ZAE THD » 
  Formalisme léger : bons de commande et décisions 
  Tarifs publics, transparents et non discriminatoires 
  SLA : GTR 4 h ou 8 h, mise à disposition sous 6 semaines maxi (hors GC)  
  Un processus d’amélioration continu (cotech, enquête de satisfaction) 

  Un engagement de l’opérateur sur : 
  Son catalogue de services aux opérateurs de services et ses tarifs 
  Un nombre de ZAE couvertes 
  Des moyens locaux et dédiés (commerciaux, promotion, communication…) 
  Un reporting régulier 

  A ce jour, COVAGE est le premier opérateur d’infrastructure présent sur les 
ZAE de GECKO (fév. 2011) 
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Le modèle technique 

  Une ZAE THD est constituée : 

  D’un lien de collecte fibre depuis le POP de l’opérateur 

  D’un nœud de raccordement optique (armoires de rue, évol) 

  D’un pré-fibrage jusqu’à la parcelle de toute la ZAE 

  De raccordements entreprise ou bâtiment sur commande 

  Outil d’éligibilité extranet intégré au SIG (en cours) 

  Un espace de travail collaboratif dédié 

  Process de commande et de production normé (dont NRO) 

  Prix moyen à la prise NRO compris : 710 € HT  

Optique 

Actif et Energie 
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Un partenariat Public Privé 
d’un nouveau type… 

Liaison physique fibre optique 
Dédiée (collecte, héberg. NRO et 

desserte) 

Activation 

Services de l’opérateur 
auxquels a souscrit 

l’entreprise 

PoP  de Nîmes Métropole 
Gecko / COVAGE 

17 opérateurs référencés 
sur le réseau GECKO 
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En conclusion 

  4 mois  après l’ouverture de la première ZAE THD en juillet : 
  8 ZAE ouvertes à la commercialisation (les 2 plus importantes ce mois-ci) 

  Une ZAE labellisée « ZA THD » (deux en cours, 14 en tout) 

  17 opérateurs référencés dont 2 locaux (SSII avec licence) 

  Des tarifs extrêmement compétitifs : 2 M fibre à partir de 155 € HT/mois 

  Déjà 30 entreprises clientes 

  Création d’un datacenter et un second en projet 

  Nîmes Métropole territoire THD pour les entreprises 
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Merci de votre attention !!! 

Contact Nîmes Métropole : 04 66 02 56 56 - dsi@nimes.fr 


